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Fédération Française des Sociétés d’Aviron

Ligue de Bretagne

des Sociétés d’Aviron

(LBSA)

Siège social :
Henri CHEVRIER
18 rue des primevères,
35400 Saint MALO

Adresse postale :
Henri CHEVRIER
18 rue des primevères,
35400 Saint MALO

Compte rendu du comité directeur du 31 janvier 2009
Présents :

Chevrier Henri, président Meunier Marie-christine, secré Marais Antoine, trésorier

Bordet Monique,secré-adj Lequellennec Sylvie, trésor-adj Perot Soisick, vice-pré 35

Razzini Cédric,vice-pré 29 Tonnerre Paul,vice-pré 56 Pergay Lydia, vice-pré 22

Parquic Nicolas Le Gleau Danielle Gineste Bernard

Lecallard Eric Brehelin frédéric Ivi Cellier, CTR

Excusés :

Aubry Geneviève Hass Richard

1. Compte rendu d’entretien et réunion :

1.1-Henri Chevrier et Ivi Cellier ont rencontré M. SEMERIL, maire adjoint de Rennes : celui-ci  est
favorable à une installation de la ligue dans des locaux vers la plaine de Baud (secteur d’activité
nautique), l’orientation bivalente mer/ rivière est approuvée. Elle pourrait se concrétiser par la création
de grands événements type : tour de Bretagne pour la mer et « aviron au cœur de la ville » pour la en
coordination avec les services techniques de la ville de Rennes.

1.2- Henri Chevrier, Ivi Cellier et Geneviève Aubry ont rencontré M. COQUAND, directeur adjoint de
la DRJS. Le président reçoit les encouragements de la DRJS qui souhaite travailler avec la LBSA et la
soutiendra.

2. Les projets proposés : la Profession de foi du Président.
Les projets sont présentés dans la profession de foi du Président que chacun a pu lire et transmettre.
Henri Chevrier reparle du problème des arbitres et du moyen de revaloriser la fonction par des
interventions auprès des jeunes par exemple. On reparle du moyen de motiver les clubs à susciter les
vocations d’arbitrage. Les attentes des propositions de l’équipe ETR sont fortes, ce sera un moteur de la
réalisation des projets de la profession de foi.

3. Réunion du CNDS Dinard.
Animée par M. COQUAND de la DRJS et M. THOMAS du CROS, cette réunion a  pour but
d’expliquer les nouvelles modalités du fonctionnement CNDS (développement du Sport)
Les demandes seront gérées par une commission territoriale régionale (Bretagne) avec des représentants
locaux (CDOS, CROS, Maire…). Elle fonctionnera ensuite avec des sous commissions par département
et un budget départemental sera alloué.
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Il faudra fonctionner en convention d’objectifs et développer des objectifs partagés : région, département
et clubs. Certains objectifs seront mutualisés sous un même thème (handisport, sport social, challenge
jeune rameur…)
Un axe d’intervention pour 4 ans est souhaitable avec un plan annuel de réalisation.
La date butoir des retour de dossier est pour le 4 avril.
Une réunion des 4 CD et de l’ETR est prévue pour définir les axes  du projet.

4. Soirée du vendredi 27 février à Rennes.
Henri Chevrier propose une soirée de représentation à Rennes mettant à l’honneur les sportifs de haut
niveau en aviron mer et rivière en présence du Président Mulot, des représentants  du Conseil Régional,
de la ville de Rennes et de la DRJS.
Sont invités : les présidents de CD, présidents des clubs ou leur représentant, les membres du Comité
directeur, l’équipe ETR, les meilleurs sportifs bretons (la liste sera proposée par Ivi Cellier)
La soirée se déroulera autour d’un buffet campagnard.
Les clubs qui souhaiteraient avoir plus d’un représentant devront participer financièrement pour les
repas supplémentaires.

5. Nomination des présidents des commissions.
La Commission rivière propose Antoine Marais  président. Approuvé par le CD.
La commission randonnée loisirs ne s’est pas réunie. Le CD nomme Soizic Perot, présidente.
La commission mer propose Jean Louis Jousni  président, Jean François Malval  secrétaire et Monique
Bordet, rapporteur. Approuvé par le CD. Il est demandé de travailler le plus possible par les moyens de
communication moderne afin de limiter les frais de déplacements des commissions et de travailler en
sous groupe pour être plus efficace.

6. Composition de l’ETR : Equipe Technique Régionale.
La composition est proposée par Ivi.(voir pièce jointe sup)
Membres permanents
Catherine Bruneau(35) Yvonnig Foucaud (CLE 22) Lena Mahoïc(22)
Yannick Rannou (29) Jean François Malval(35mer) Nicolas Parquic( aviron

Universitaire)
Fabien Hobanel Carine Joubs (staps) Yann Le Roux (22)
Membres intervenants
Benoit LeNepvou (sport haut
niveau)

Eric Parein( médecin) Paul Tonnerre (arbitrage)

Gildas Berneau( BEES2) Sylvain Le roi(29) François Xavier Jacquet (22)
Yann Dumont(29)

7. Communication.
Trois grands axes de communication sont débattus.
-Mise en place d’un site internet. Responsable : Nicolas Parquic, Ivi Cellier, Fréderic Behelin, Antoine
Marais. Possible pour le mois de mai.
-Création d’une plaquette de communication général sur  l’aviron breton : Henri Chevrier, Marie
Christine Meunier.+ personne extérieure compétente.
-Relation avec la presse.
Contact presse pour la mer : Eric Lecallard
Contact presse pour la rivière : Antoine Marais
Le groupe de travail communication sera chapeauté par Henri Chevrier.
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8. Projets sportifs.
8.1. La Commission mer présente deux grands axes.

- Les manches de championnats de Bretagne avec un cahier des charges en préparation. La
question de l’organisation des secours est posée. Si les secours en mer et à terre sont imposés, il
faudra leur trouver un financement. La mise en place d’une participation par rameurs (2 ou 3
euros) est envisagée.

- La participation à la coupe de France et les chemins de la sélection.
L’investissement d’une yole safran est demandé pour mettre à disposition des jeunes sur les stages de
regroupement, avoir une yole au couleur de la Ligue sur la compétition et par ce fait offrir un espace
publicitaire, et aussi permettre à des clubs de rivière de participer à des compétitions mer de Bretagne et
France. La ligue propose la vente de la 32 eurodiffusion  à un club qui souhaite développer l'activité
mer. Contacter pour ce faire le Président
8.2 : La commission rivière présente son engagement ( voir Pièce jointe sup)
-challenge jeune rameur en place sur 3 départements. (100 rameurs actuellement)
-2 stages minimes avec une régate.
-Le CLE 22
-La liste espoir
-L’action jeune talent dans les collèges
Pour mener à bien son action, elle demande le remplacement d’un 4 de couple âgé de 15ans. (Vente d’
l’ancien 5000E) et de bateau court. Les achats doivent être subventionné par le conseil régional à hauteur
de 50%.
8.3 : La commission randonnées loisirs a peu fonctionnée l’an dernier. Son but est de combler des sièges
et d’ouvrir des points randonnées. Elle s’occupera aussi la mise en place du tour de Bretagne.

9. Equipement de l’équipe ETR et téléphone portable pour le CTR.
Henri Chevrier  souhaite que l’équipe puisse être identifiée par une tenue vestimentaire spécifique. Le
comité directeur vote à l’unanimité l’achat d’une veste pour les membres permanents.
De même, le comité donne son accord pour équiper Ivi Cellier d’un téléphone portable.

10. Dossier administratif de recrutement.
Il s’agit de monter le dossier administratif de recrutement, faire le budget prévisionnel de
fonctionnement pour les 4 années à venir, et recruter la personne qui correspondra au profil.
Le bureau restreint c'est-à-dire Henri Chevrier, Antoine Marais et Marie Christine Meunier se charge de
ce dossier.

11. Réalisation d’évènements majeurs.
Il s’agit de monter une équipe de pilotage pour la mise en place d’événements tels que le tour de
Bretagne (mer) et l’aviron au cœur de la ville (rivière). Naturellement, la commission randonnée loisirs,
présidée par Soizic Perot est désignée pour prendre en charge ce dossier. Jean Yves LeCrenn, permanent
à  Paluden est proposé pour compléter le groupe de travail.

12. Budget prévisionnel 2009.
Antoine Marais propose un budget prévisionnel. Il présente un déficit de 3750 euros du fait du choix
d’investissement, d’effort sur la communication et aide aux formations. Ce phénomène devrait se lisser
sur les années à venir pour arriver à l’équilibre. On note aussi  la recherche de partenaires –sponsors qui
représente une nouvelle ressource à développer.

13. Projet pour la durée de l’olympiade.
Cet ordre du jour est reporté au prochain conseil.

Le président, 
Henri Chevrier

La secrétaire,
Marie-christine Meunier

La secrétaire –adjointe,
Monique Bordet


